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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  28 MARS 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

22/03/2024

29/03/2024

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
30

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur GUENON

L'an  deux  mille  vingt  quatre,  le  vingt  huit  mars  à  19  heures,  en  salle  du  conseil
municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Madame Françoise BATUT ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame
Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;  Monsieur  Alipio  VITORIO ;  Monsieur
Benjamin  ALLIGANT ;  Monsieur  Gregory  D'ANGELO ;  Madame  Solange  FORNENGO ;
Madame Delphine PAILLOT ;  Monsieur Fabrice RIVA ;  Monsieur Jean-Yves CABALLERO ;
Madame  Isabelle  FERNANDES ;  Monsieur  Robert  JOUVE ;  Madame  Zafer  DEMIRAL ;
Monsieur Jean-Pierre GUENON ; Monsieur Gaël BON ; Madame Florence MERIDJI ; Madame
Josiane BONNET ; Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Sonia
BRAHMI ; Monsieur Abdel YOUSFI ; Madame Dounia MEFTAH

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Monsieur Tarik KHEDDACHE  a donné procuration à Monsieur Loïc MEZIK 
Monsieur Ali SEMARI  a donné procuration à Madame Sonia BRAHMI 
Madame Yamina KAHOUL  a donné procuration à Monsieur Abdel YOUSFI 

ABSENTS
Monsieur Thomas KUNESCH  ; Madame Edwige MOIOLI 

DEL20240328_6

VOTE DES TAUX D'IMPOSITION POUR 2024

RAPPORTEUR : Robert JOUVE

Chaque année, les communes votent leur taux de fiscalité directe locale constituée de la taxe
foncière sur les propriétés non bâties (TFNB), de la taxe foncière sur les propriétés bâties (TFB)
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et de la taxe d’habitation sur les résidences secondaires (THRS) et les locaux meublés non
affectés à l’habitation principale. 
Ce  vote  doit  obligatoirement  faire  l’objet  d’une  délibération  spécifique  distincte  du  vote  du
budget et ce même si les taux restent inchangés et en conformité avec l’article 1636 B sexies
du Code général des impôts relatif aux règles de lien entre l’évolution des différents taux de
taxes. 
Pour leur permettre d’arrêter les taux en fonction du rendement attendu des impôts directs, les
communes se  voient  communiquer  un  état  «  1259  »,  qui  permet  au conseil  municipal  de
déterminer sa politique de vote des taux en pleine connaissance de cause. Cet état comporte
les  bases  prévisionnelles,  les  produits  prévisionnels  de  référence,  les  allocations
compensatrices et mécanismes d’équilibre des réformes fiscales.
Malgré un contexte inflationniste,  un investissement  très ambitieux en 2024 et  des marges
financières qui se resserrent, la municipalité renouvelle sa volonté depuis le début du mandat
de maintenir les taux comme suit :

Taxes Taux 2024

Taxe sur le foncier bâti (TFB) 35,53 %

Taxe sur le foncier non bâti (TFNB) 62,27 %

Taxe d’habitation sur les résidences secondaires 
(THRS)

18,68 %

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

26 VOIX POUR
7 VOIX CONTRE Monsieur  RIVA ;  Monsieur  SEMARI ;  Madame

BODARD ; Monsieur HAOUES ; Madame BRAHMI ;
Monsieur YOUSFI ; Madame KAHOUL

DÉCIDE

• DE FIXER les taux communaux pour l’année 2024 comme suit :

- taxe d’habitation des résidences secondaires et autres : 18,68 %

- taxe foncière sur les propriétés bâties : 35,53 %

- taxe foncière sur les propriétés non bâties : 62,27 %

• DE CHARGER monsieur le maire :

- de notifier cette décision aux services préfectoraux

-  de  transmettre  l’état  1259  complété  à  la  direction  départementale  des  finances
publiques, accompagné d’une copie de la présente décision.
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Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

Le secrétaire de séance, 

Jean-Pierre GUENON

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.






